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La nouvelle 
coqueluche fiscale

J impôt sur les gains en  ca-

L
f  pital, tout le m on de le 

réclame. Les experts fédé
raux rendront leur rap

port à Villiger au début 98. Le 
parti socialiste tient en réserve 
une initiative populaire déjà ré
d igée par Rudolf Strahm. La 
gauche genevoise songe même à 
partir en franc-tireur cantonal, 
seule sur son île Rousseau, dans 
un dom aine pourtant couvert  
par la Loi fédérale sur l'harmo
nisation fiscale, qui devra être 
appliquée par tous les cantons  
en 2001 au plus tard.

Un impôt nouveau, pourquoi, 
comment, pour qui? Le déclen
cheur, c'est évidem m ent l'im
portance g ig a n 
tesq u e  de la 
plus-value bour
sière : p lus de 
500 milliards, en 
p le in e  crise, de 
1991 à 1997.
Cette fantastique 
somme n'est im 
p osab le  qu'au  
titre de l ' im p ô t  
sur la fortune,  
alors que le d é 
tenteur de titres 
en hausse , s'il 
réalise son seul bénéfice, dispose 
d'un revenu accru quand bien  
m êm e il n'entamerait pas son  
capital initial. On peut débattre 
d'autres justifications fiscales  
(voir dossier de l'èdito), mais  
elles sont moins fortes que les 
arguments politiques: il est in
soutenable d'exiger de chacun  
des sacrifices quand des possé
dants, à ce p o in t  privilégiés,  
échappent à l'effort com m un.  
D'autre part, dans l'esprit de 
beaucoup, la corrélation entre 
chômage et plus-value boursière

Il est insoutenable 

d'exiger de chacun 

des sacrifices quand 

des possédants, à ce 

point privilégiés, 

échappent à l'effort 

commun

est évidente, la fusion SBS-UBS 
servant de preuve. Rien ne sera 
exigible tant que ce sentiment  
d'injustice ne sera pas apaisé.

Comment prélever cet impôt? 
Sur ces questions techniques le 
débat est au niveau zéro. Il se ré
sume à cette maigre confronta
tion. Les adversaires de l'impôt, 
discrets mais nombreux, affir
m ent que la perception est si 
com pliquée que tous les can 
to n s  qui c o n n a is s a ie n t  cet  
impôt Vont abandonné. Les par
tisans rétorquent que presque 
tous les pays de l'OCDE le prati
quent sauf nous. Il est possible 
pourtant d'avancer des so lu 
tions concrètes aux difficultés 

d ' a p p l i c a t i o n  
réelles. N ous  
donnons en dos
sier quelques re
pères, avec une  
certitude : il n'y a 
pas d 'obstac le  
technique insur
montable.
Pour qui en f in  
ces nouvelles re
cettes ? Confédé
ration, cantons ? 
Pour compenser  
la disparition du 

droit de timbre ? Pour alimenter 
l'assurance chômage? Plusieurs 
réponses politiques possibles. 
Mais une certitude: le rende
ment ne sera pas aussi aléatoire 
que certains le prétendent (voir-  
dossier). Et, touchant les per
sonnes privées, cet impôt n'en
tamera en rien la compétitivité 
des entreprises.

Déjà se m ettent en place les 
manœuvres dilatoires. Ce chan
tier sera d o n c  u n e  m ise  à 
l'épreuve de la maturité de la 
classe politique suisse. AG



DOSSIER DE L'ÈDITO

Pour entrer dans le débat
Les différents niveaux de la question : premiers repères

S
i l' i m p o s i t i o n  des gains en capitaux 
est une proposition de justice qui 
séduit, sa réalisation pose n é a n 
moins des questions délicates évo

quées à trois reprises dans l'éditorial. 
D 'où  la nécessité  d 'a l le r  plus av an t  
dans le détail où le diable cherchera 
certainement à se nicher.

I. Justifications en droit fiscal

Gains m obiliers  
et gains im m obiliers

Le bénéfice réalisé lors de la vente 
d 'u n  te rra in  ou d 'u n  im m eub le  fait 
l'objet d 'un  impôt spécial, à moins que 
les opérateurs soient des professionnels 
de l 'im m obilier qui son t imposés au 
titre de l'impôt général sur le revenu. Il 
y a donc traitement fiscal inégal selon 
la na tu re  de l 'investissem ent, en pa 
piers ou en pierre.

Cet argument est recevable, mais en 
le n u an çan t .  Il est en  général admis 
que la plus-value immobilière résulte 
des investissements en infrastructure 
de la collectivité . L'État est dès lors 
fondé à réclamer un  dédommagement 
pour sa contribution à la mise en va
leu r  des sites. Pour des o p é ra t io n s  
boursières, le lien est m oins évident, 
même si toutes les sociétés cotées en 
b o u rse  b é n é f ic ie n t  des c o n d i t io n s  
cadre de l'économie. Mais on peut réa
liser ses gains, aussi sur des titres étran
gers ou des m onnaies . Enfin, à trop  
pousser l'analogie avec l'immobilier, 
on  s'obligerait à ne percevoir l 'im pôt 
qu 'au m om ent où le bénéfice est réali
sé. En bref, la com paraison en tre  les 
deux types d'investissement justifie la 
recherche d 'une  égalité de tra item ent 
fiscal, sans parallélisme absolu des pro
cédures.

Im pôt sur le revenu de la  fortu n e  
et p lus-value

Si un  investisseur choisit un  place
m en t à rendem ent immédiat élevé, il 
sera imposé sur le revenu de son inves
tissem ent. Il peu t préférer un  titre  à 
rendem ent faible, com pte  tenu  de la 
valeur d'achat, mais riche en perspec
tives de plus-value boursière. Toutes les 
sociétés qui on t un taux élevé d'autofi
nancem ent appartiennent à cette caté
gorie. Cette manière d'éviter la charge 
fiscale est un  cas d'école. Bernard Bon- 
vin, associé de Probus Compagnie S.A.

Genève, dans un  article donné au Jour
nal de Genève et Gazette de Lausanne 
(5.9.97), résumait dans un chapeau ce 
principe «D 'une m anière générale, le 
gérant de fortune, soucieux de minim i
ser la charge fiscale de son client, veille 
à privilégier le gain en capital, par rap
port à l'encaissement de revenus sous 
forme de dividendes ou intérêts».

Relevons encore l'inégalité de traite
m e n t  fiscal e n t r e  le p la c e m e n t  en  
épargne (ou en obligations) et le place
m ent en actions. L'épargnant augmen
te son capital en ne dépensant pas la 
to ta l i té  de son revenu, en t iè re m e n t  
soumis à l'impôt alors que l'actionnai
re bénéficie d 'une  plus-value auto-dé- 
veloppée.

II. Les questions techniques

Im pôt sur le  revenu  
ou  im p ôt spécial

Par an a lo g ie  avec l ' im p ô t  sur les 
gains im m obiliers  il faut privilégier, 
sauf pour les professionnels selon la ju
risprudence du Tribunal fédéral, l 'im 
pôt spécial. L'assimilation à l'im pôt sur 
le revenu donnerait un barème exces
sif. Puisque tous les pays y on t renon
cé. Un im pôt spécial pe'rmet aussi de 
régler les problèmes d 'exonération de 
m ontants faibles, de déductions, etc.

D éterm ination  de la  p lus-value
Un calcul r igoureux  exigerait que 

l 'on sache pour chaque action à quel 
prix elle a été achetée. Pour des titres 
identiques, on  aurait donc  une  plus- 
value différente s'ils on t été achetés à 
des mom ents différents et à des cours 
variables. La reconstitution du chemi
nem en t individualisé de chaque titre 
serait d 'u n e  com plica tion  inouïe. La 
meilleure base demeure les variations 
de la fo r tu n e ,  te l le  q u e  déc la rée .  
Chaque année il est possible d'obser
ver l'enrichissement. Il est évident que 
la fortune n o n  déclarée bénéficierait 
par dérobade d 'u n  avantage  supp lé 
mentaire. Mais jusqu'à quand veut-on 
m a in te n i r  le secret banca ire  absolu  
face aux autorités fiscales?

Plus-value réalisée ou  v irtu elle
Attendre que les bénéfices soient réa

lisés viderait l 'im pôt de sa substance. 
De surcroît c'est l 'enrichissement qui 
est visé, q u 'i l  so i t  de c o u r te  ou  de 
longue durée. Chaque pays, il est vrai,

a réglé de manière différente la ques
tion de la durée de possession.

L 'im pôt sur l 'en r ich issem en t peut 
être assorti d 'u n e  franchise assez im
portante pour mettre à l'abri des épar
gnants ayant une ou deux «bonnes» 
actions. Le taux peut aussi être pro
gressif selon la multiplicité des opéra
tions faites et plus doux si le place
ment reste stable.

La déduction  des pertes
C'est le cheval de bataille des oppo

sants à cet im pôt nouveau. On n 'en 
voit pas la justification. S'il n 'y  a pas 
enrichissement, il n 'y  a pas impôt. Pré
tendre à la déduction, c'est entrer dans 
la logique de l 'im pôt ordinaire sur le 
revenu. L'impôt spécial échappe à cette 
logique-là. Il n 'y  a pas de déduction 
pour un terrain revendu à perte. Il n'y 
a pas de déduction pour une épargne I  
prêtée et jamais rendue. En revanche il 
serait justifié que la franchise soit assez 
haute  pour absorber sur une fortune 
modeste des variations de cours.

III. Un rendement aléatoire

Certains assimilent la bourse à une 
lo te r ie .  O n p e u t  gagner, o n  p eu t  
perdre. Fonder un impôt sur les gains, 
ce serait prétendre gagner toujours à la 
roulette. En réalité la plus-value bour
sière, dans sa globalité, n'est pas le fait 
du hasard. Elle repose sur l'autofinan
c e m e n t  e t le savoir-faire des e n t re 
prises. Or les plus fortes on t une capa
cité co n s tan te  d 'investissem ents . La 
balance des capitaux de la Suisse le ré
vèle à l 'évidence. Cette remarque est 
v a lab le  p o u r  le p e lo to n .  Des d é 
faillances individuelles ne peuvent être 
exclues. Cela dit, il serait sage budgé- 
tairement, comme pour l'impôt sur les 
g a in s  im m o b il ie rs ,  de  p ré v o ir  des 
marges importantes de prudence et de 
ne c o m p te r  que  sur des m oyennes, 
basses, évaluées sur le long terme. Pour 
ces raisons, mieux vaudrait affecter les 
recettes au budget général de plus large 
assise qu 'au financem ent étroit d 'une 
œuvre sociale.

Dernière remarque: si la base du cal
cul est l 'enrichissem ent révélé par la 
déclaration annuelle  que les cantons 
contrôlent, il est évident qu'ils doivent 
être associés p le inem ent aux recettes 
nouvelles. as



BÂLE

Les quartiers en atelier
Se met en place, à Bâle-ville, une nouvelle expression de la démocratie 
directe. Au lieu de n'intervenir qu'à l'aboutissement d'un projet, la 
population, dans toutes ses composantes, est appelée à réfléchir sur son 
environnement, à imaginer, à proposer des améliorations de son mode de vie.

L
e p h é n o m è n e  e s t  c o m m u n  aux  
centres urbains: vieillissement de 
la population, exode des actifs et 
des revenus élevés, charges so 

ciales accrues et recettes fiscales en 
baisse. Le c a n to n -v i l le  de Bâle n 'y  
échappe pas. Aussi ses autorités on t dé
cidé de réagir. Plutôt que de proposer 
des solutions concoctées dans les bu 
reaux de l'administration ou ém anant 
des groupes d'intérêt, elles dem andent 
son avis à la population.

Une réflexion ouverte 
dans les quartiers

Le projet « Werkstadt Basel», littéra
lement « Bâle, ville-atelier», vise à amé
liorer la qualité de la vie urbaine et à 
rendre ainsi plus attractive la cité rhé
nane. Objectif cla irem ent avoué: ac
croître la diversité socio-économique 
de la popula tion  et favoriser les ren 
trées f iscales. À cet effe t  le G ra n d  
Conseil a v o té  u n  c ré d i t  de 
900000 francs pour financer un vaste 
processus de consultation de la popu
lation.

De novembre 1997 à mars 1998, des 
ateliers de l 'innovation ouverts à tous 
les habitants se dérouleront dans les 16 
quartiers de la ville. Il s 'agit de faire 
l'inventaire des revendications des rési
dents et des propositions de change
ment.

Au printemps 1998, ces propositions 
s e ro n t  d é b a t tu e s  d a n s  le cad re  de 
conférences de consensus, toujours au 
niveau des quartiers et ouvertes à tous 
les intéressés, de manière à aplanir les 
o p p o s it io n s  et les confli ts  d 'in té rê t  
éventuels. Des fonctionnaires, spécia
listes des d ifférents  thèm es abordés 
rendront les participants attentifs aux 
problèmes de faisabilité. Parallèlement 
dix conférences de consensus aborde
ront des thèmes qui débordent le cadre 
restreint du quartier. De leur côté, les 
organisations patronales et syndicales 
é la b o re ro n t  des r e c o m m a n d a t io n s  
c o m m u n e s  to u c h a n t  à l 'é c o n o m ie .  
L 'Université apporte ra  éga lem ent sa 
contribution en développant des pro
jets pour renforcer les atouts de Bâle. 
M entionnons encore des ateliers réser
vés aux jeunes et aux femmes, l 'instau
ration d 'un  dialogue transfrontalier et 
un  effort particulier pour associer les 
résidents étrangers à ce processus.

De la consultation au 
programme d'action

En é té  1998, les p o r te -p a ro le  des 
conférences de consensus présenteront 
p u b l iq u e m e n t  les résu lta ts  de ce tte  
large consultation. Toutes les proposi
t io n s  se ro n t  alors ex am inées  par le 
Conseil d ’État qui adop tera  un  p ro 
gramme d'action au début de 1999.

À noter enfin que les organisateurs 
ont décidé d'ouvrir un site sur l'Inter
ne t ( h t tp  : / / www.werkstadt-basel.ch ) 
qu i in fo rm e  sur le d é ro u le m e n t  du 
program m e et les résulta ts  in te rm é 
diaires et qui abrite un  forum de dis
cussion.

Le 17 novembre dernier, près de 500 
personnes on t participé à la séance de 
présentation de ce projet. jd

Un forum urbain pour 
renouer le dialogue
\

A Z u r i c h ,  l ' a f f e c t a t i o n  des friches in 
dustrielles a vu s'affronter les auto

rités m unicipales d 'u n e  part, les m i
lieux économiques et le canton d'autre 
p a r t .  P our so r t i r  de l ' im p a s s e  où  
conduisait une incessante guérilla juri
dique, le président de la ville, Josef Es- 
termann, a lancé l'idée d 'un  forum ur
bain.

Entre 1996 et 1997, h u i t  g roupes 
d 'intérêt (habitants, spécialistes, asso
cia tions, économ ie , ad m in is tra t io n , 
can to n , proprié ta ires im m obiliers  et 
commission municipale du développe
m ent urbain) représentés chacun  par 
cinq personnes se sont réunis à dix re
prises en séance publique. Le b u t  de 
ce t te  d é m a rc h e  : d 'a b o rd  créer  u n e  
plate-forme d 'échange  des différents 
points relatifs aux problèmes et à l'ave
nir de cette partie sinistrée de la com
m une (Letten, prostitution, autoroute, 
m isère  socia le) .  Les séances é ta ien t  
préparées et organisées par un  groupe 
de pilotage -  deux personnes indépen
dantes, le responsable de la planifica
tion  régionale et une  personne exté
rieure au canton -  et le compte rendu 
des travaux largement diffusé aux mé
dias.

Les p a r t ic ip a n ts  s o n t  r a p id e m e n t  
tombés d'accord sur la nécessité d 'une 
ré h a b i l i ta t io n  du  q u a r t ie r  se lon  u n  
processus coopéra tif  qui respecterait 
l 'éga lité  en tre  les au to r ité s  c o m m u 
nales, les milieux économiques et les 
hab itan ts . Sur cette base, le forum  a 
élaboré plusieurs projets concrets qui 
d o iv e n t  être  réalisés d 'ic i  l 'é té  p ro 
chain. jd

Une idée qui vient d'Allemagne

Ci e s t  e n  A l le m a g n e ,  au début des années soixante-dix, qu 'on t vu le jour les 
premiers ateliers de ce genre. Le journaliste et futurologue Robert Jungk 

voulait donner la possibilité au plus grand nom bre de personnes de débattre 
de leur avenir de manière démocratique. C'est pourquoi il a baptisé cette ex
périence « atelier du  futur». Dans une  première étape, les participants se 
concentrent sur la critique de la situation de fait. Ensuite ils expriment leurs 
vœux, leurs idées de changem ent; c'est la phase imaginative. Enfin ils exa
m inent les moyens de réaliser ces vœ ux; c'est l'étape du projet. Depuis 1980, 
on a dénombré plus de 1000 ateliers du futur en Allemagne.

La conférence de consensus, elle, nous vient des États-Unis. Elle réunit des 
«laïcs» qui, sur la base d'informations présentées par des experts, ten ten t de 
formuler une position com m une sur u n  sujet déterminé. Outre-Atlantique, 
cette démarche a été appliquée essentiellement dans le dom aine de la santé 
afin d'identifier les problèmes de sécurité et d'efficacité des nouvelles tech
niques médicales.

http://www.werkstadt-basel.ch


DISCOURS DE SYNDIQUE

Quand elle titrait: le pain, le sei
Pour saluer comme il se doit 
le départ d'Yvette Jaggi, 
nous avons choisi de publier 
un fleuron des 
innombrables discours 
prononcés tout au long de sa 
carrière. Celui-ci a été 
présenté lors du colloque 
multimédia et 
métadisciplinaire ayant 
pour titre «L'État de Vaud 
existera-t-il encore en l'an 
2000?» organisé par La 
Distinction et le Centre de 
recherches 
périphériscopiques.
Nous étions en 1995. Le 
moustachu du Conseil 
d'État était encore agrarien 
et Claude Ruey gogeait 
paisiblement dans les eaux 
de Lavey-les-Bains.

V
a u d . V a u d :  u n  c an to n  q u an d  il 
parle aux autres, un pays quand 
il se nom m e lui-même. Un can
to n  qu an d  il parle aux autres, 

par exemple vers le haut, à Berne, à la
quelle il fait régulièrement don  d 'u n  
conseiller fédéral, pas forcém ent un  
ancien syndic de Lausanne d'ailleurs. 
En échange de quoi il peu t se sentir 
d u rab lem en t,  fe rm em en t supérieur, 
tou t en tendan t la m ain en direction 
des diverses subventions, agricoles et 
autres.

Un canton quand il parle aux autres, 
vers le bas aussi, aux communes, dont 
il célèbre d 'autant plus haut l 'au tono
mie qu'il les oblige à subir des mauvais 
tra item ents qu 'aucune  com m une va- 
laisanne ou lucernoise ne saurait ac
cepter. Il faut d ire que  les jacobins 
n 'o n t  pas passé par là-bas, où l'on vit 
sans préfets écharpés.

Un pays q u a n d  il se n o m m e  lui- 
m êm e, parce que  cet espace fait de 
Jura, de lacs, de Plateau et de Préalpes 
n 'en  finit pas d'énumérer ses richesses: 
veaux, vaches, moutons, tabac, blé, vi
gnobles, à quoi Gilles, se prenant pour 
Prévert, ajoutait: du brochet, du cha
mois, du cygne et m êm e u n  glacier 
plus ou moins sublime aux Diablerets. 
On est donc au complet, riches sans 
l'avoir tout à fait voulu -  mais puisque 
c'est comme ça tan t mieux -, comblés 
et fiers de l'être.

Se présente du coup le m ythe  édé- 
nique de la plénitude physique et sym
bolique, évoquée à travers les nourri
tures bibliques: le pain, le sel, le vin. 
En période de guerre, il s'appelle auto 
suffisance et facilite l 'applica tion  du 
plan Wahlen. En période de paix, il de
v ient un thèm e inépuisable pour dis
cours de conseiller d'Etat représentant 
le g o u v e rn e m e n t  avec u n  g ra n d  G 
d 'un  pays avec un grand P.

Qui dira, qui pourra jamais dire, l 'in 
épu isab le  tr ilog ie  pa in ,  sel, v in , en 
abrégé P.S.V.? Georges-André Chevallaz 
(G.A.C.) affirme que c'est Gonzague de 
Reynold qui a énoncé pour la première 
fois et en termes définitifs ce trio fa
meux. Le professeur Rieben attribue à 
u n  autre professeur, Paul-Louis Pelet, 
ces propos remarquables. En fait, tout 
le m o n d e  c ro it que  c 'es t  du  Gilles, 
alors que l'idée du pain-sel-vin fleure 
bon  le discours irrémédiablem ent ra- 
muzien.

Pays de Vaud est u n  texte de co m 
m a n d e ,  p a ru  en  1943, s igné  par

C harles-Ferd inand  Ramuz dans une 
collection don t le titre lui faisait hor
reur: «Les merveilles de la Suisse». Cet 
ineffable ouvrage énumère avec com
pla isance  to u te s  les richesses de ce 
pays, dont les trois précitées suffisent à 
affirmer notre autosuffisance nutrition- 
nelle. Depuis, o n  ne com pte  pas les 
m e n tio n s  des tro is  a l im en ts  sacrés. 
Cette histoire du pain, du sel et du vin 
est au fond pour le pays de Vaud ce 
que la «belle paysanne qui a fait ses 
hum an ités»  est pou r  Lausanne: une 
définition définitive, un cliché indéta
chable, une image ineffaçable, un dis
cours com m e on dit au jo u rd ’hui in 
contournable, et aussi un attachement 
indéfectible.

Voyez le blé, celui d 'autom ne, celui 
de p r in tem p s , q u 'o n  coule  en  bois
seaux -  on les appelle encore ainsi -  
dans des mécaniques -  le nom  a chan
gé. Voyez le musée du blé et du pain, à 
d e u x  pas de la gare  c e n t ra le  de la 
Brouette.

Voyez le sel, qui d o n n e  du goût à 
tou t le reste. En soi il n 'est pas telle
m en t intéressant, mais cet indispen
sable aliment peut tout de même faire 
matière à régale. Voici donc venir les 
salines de Bex, une bien belle régale, 
qui a déjà résisté à tous les coups de 
boutoir du libéralisme économique et 
qui à coup  sûr résistera à tou tes  les 
vagues de privatisations qui pourraient 
surgir dans ce pays. Elle a par ailleurs 
repoussé toutes les velléités de centrali
sation. A cet égard, un des grands mo
m ents de l'histoire économ ique vau- 
doise restera le débat qui eut lieu en 
1916 sur l 'adhésion  des salines vau- 
doises à la fédération qui unissait les 
régales cantonales du sel. Le siège, oh 
horreur, se trouvant à Bâle, on a évi
dem m ent au dernier moment, comme 
la Venoge qui se retourne vers le sud, 
renoncé à cette centralisation effrayan
te, et voilà pourquoi nous avons enco
re une régale bien à nous.

Voyez le blé, voyez le pain, voyez le 
sel, je ne dis pas voyez le vin, parce 
que ce n'est pas une chose à voir bien 
sûr, et je n'ai pas besoin d 'en rajouter 
sur un thèm e qui coûte si cher au mo
ment des mises des vins de la ville de 
Lausanne, et aux caisses maladie.

Mais à toutes ces richesses bibliques, 
il faut rajouter des richesses plus origi
nales, pas to u t  à fait pa ïennes  mais 
quand même: les bains, les thermes. Je 
fais a llu s ion  aux eaux th e rm ales  et



e vin, l'eau tiède et le reste
tièdes d'Yverdon, 22,5 degrés à 24 de
grés selon des repérages multi-décen- 
naux, et de Lavey, 40 degrés (ce qui est 
plus q ue  t iède). Ces richesses  so n t  
certes moins célébrées que le fameux 
P.S.V. et elles on t failli tom ber en dé
suétude. H eureusem ent, des Aléma
niques se sont intéressés au rachat des 
eaux d ’Yverdon et le m arke ting  des 
bains de Lavey vient de connaître un 
essor fantastique grâce à la brasse pa
pillon de Claude Ruey.

Le pain, le sel, le vin, l’eau tiède... et 
le reste. Le reste, év idem m ent, était 
jusqu'à très récemment plus tiède que 
les eaux d'Yverdon: une surface lisse, 
apparemment sans aucun courant pro
fond, encore q u 'o n  ne sait jamais... 
Les apparences sont toujours sauves,

ARTS PLASTIQUES____________

S
o u s  l e  t i t r e ,  «Une ville, des artistes, 
exposition!» la com m une de Lau
sanne expose les achats de 65 ans 

de son  fo n d s  des a r ts  p la s t iq u e s .  
Comme d'habitude dans ce genre d'ex
position, le jeu consiste à dresser la 
liste de qui y est et qui n 'y  est pas, à 
s'extasier devant le coup d 'œil qui per
mit d'acheter il y a vingt ans les incon
nus qui deviendront célèbres ou à fus
tiger les choix  m alheureux  d 'artistes 
aujourd'hui tombés dans l'oubli.

L 'in térêt de ce tte  ex p o s it io n  sans 
complaisance provient du discours que 
l'on trouve sur les murs et dans le cata
logue à propos de la place de la com
mande artistique dans une collectivité 
publique. Prenons les œuvres dites m o 
biles par exemple: tableaux et sculp
tures de petite taille. Ces travaux ne 
sont jamais achetés en vue d'être ins
tallés dans un endroit précis. On les re
trouve donc souvent dans des bureaux, 
coincés en tre  un  po t de fleur et des 
dossiers ou alors plus simplement dans 
des réserves.

L'aide apportée par une municipalité 
aux artistes de la région est une formu
le tout à fait légitime. Après tout c'est 
la com m ande publique qui soutint la 
Renaissance italienne. Est-il normal de 
faire bénéficier les fonctionnaires de 
ces achats et pas le grand public? Voilà 
une question délicate rarement posée. 
Et les couloirs des bâtiments adminis-

dans ce qu'Emile Gardaz appelle joli
m en t la terre prom ise des proverbes 
sans danger: «Si on avait su, on serait 
pas venu», «L'un dans l'autre, c'est du 
pareil au même», sans oublier le suprê
me résumé de la philosophie vaudoise 
du c o n ten tem en t:  «On arrivera tous 
ensemble au 31 décembre». Cette in 
tense production de fausse sagesse ré
sume à elle seule l'autosuffisance tran 
quille de ce terroir.

Il n 'y  a en principe jamais de quoi 
s'énerver, cependant le doute est là au
jourd 'hu i: les actionnaires du Crédit 
foncier s 'apprêtent à tenir la dernière 
assemblée générale de sa longue exis
tence, le parti radical cesse de remplir 
sa fo n c t io n  de c o lo n n e  v e r té b ra le  
molle de ce canton, l'Etat-Buffat vacille

tratifs n 'o n t  rien de salles d'exposition! 
Peut-être faudrait-il passer des co m 
mandes à des artistes en leur dem an 
dant de concevoir des œuvres pour des 
lieux précis. Après tout, les artistes du 
XVIe siècle trav a il la ien t  so u v en t  de 
cette manière.

Le pour-cent culturel

U ne a u t re  ré f le x io n  p o r te  su r  le 
p o u r - c e n t  c u l tu re l ,  c e t te  m a n iè re  
presque  un iverse lle  de réserver u n e  
partie du crédit de construction d 'u n  
bâtiment à l'acquisition d 'œuvres d'art 
destinées à « l 'em bellir» . Ce fam eux 
pour-cent est en  définitive assez bles
sant pour les architectes. Il laisse en 
tendre qu 'une construction ne se suffit 
pas à elle-même, qu'il faut lui ajouter 
une espèce de supplém ent d 'âm e. La 
réussite est loin d'être au rendez-vous. 
Le pour-cent culturel permet souvent 
d 'effectuer u n  bon  travail de décora
tion, mais pas de créer une œuvre ori
ginale. Désormais Lausanne découple 
la construction d 'un  ouvrage et l'utili
s a t io n  d u  p o u r - c e n t  c u l tu re l .  La 
somme dégagée sert à financer des pro
jets d'artistes sans références au bâti
m ent construit. En tout état de cause, 
les achats publics d 'œ uvres  d 'a r t  de
vraient être destinés en priorité à être 
placés sur des lieux publics et n o n  à 
décorer le bureau des fonctionnaires, jg

et surtout -  on ne le voit pas mais on 
le sait -  le plein-emploi fout le camp. 
Dans ces conditions, et sans faire du 
millénarisme exagéré, il devient néces
saire tout simplement de voir les pro
blèmes en face, de se poser la question 
qui sert de thèm e à cet indispensable 
colloque: l'Etat de Vaud a-t-il encore 
un avenir?

O n a des r ichesses ,  o n  est b ie n  
contents, mais on ne sait jamais...

L'Etat de Vaud existera-t-il encore en 
l'an 2000, Colloque multimédia et mé- 
tadisciplinaire, 1995, 104p., 12 fr.

A com m ander auprès de la Distinc
tion, cp 465, 1000 Lsne 9, Y m êle  : 
La.Dinstinction@bluewin.ch, Vouêbe : 
www.imaginer.ch/Distinction/

Médias
Les  m i l i e u x  p u b l i c i t a i r e s  on t reçu 

le premier num éro  de la lettre 
Au fil du Temps pour les informer 
des chantiers du Temps.

Le  C o m i t é  f é d é r a t i f  du syndicat 
des services publics SSP/VPOD 

a pris connaissance de la prépara
t io n  d 'u n  p ro je t p ré lim inaire  de 
collaboration avec le syndicat SEV, 
au  su je t  des jo u rn a u x  des deux  
syndicats. Rien de nouveau si l 'on 
sait q u 'u n e  telle  co llabora tion  a 
d é jà  ex is té  su r  le p la n  ro m a n d  
entre Les Services publics et Le Che
minot de 1944 à 1948.

S
a n s  1700, j o u r n a l  officiel de la 
v ille  de F ribourg , J e a n  Stei- 

nauer  a d o n n é  des in fo rm ations  
sur les progrès de l'édification du 
M usée suisse de l ' in d u s tr ie  g ra 
ph ique  et de la com m unica tion , 
plus connu  comme Musée Guten
berg.

J
e a n - M a r t i n  B ü t t n e r ,  correspon
d a n t  du  TagesAnzeiger p o u r  la 
Suisse rom ande, v ien t de publier 

sa thèse de doctorat consacrée au 
rock sous le titre Sänger, Songs und 
triebhafte Rede. Rock als Erzähl
weise. Peu de chance  de trouver 
une  version française dans les pro
chaines années. cfp

Lausanne expose

mailto:La.Dinstinction@bluewin.ch
http://www.imaginer.ch/Distinction/


TOYS R US

Une grande victoire syndicale
Certains magasins pour 
enfants semblent confondre 
leurs employés avec les 
jouets en vente dans les 
rayons. C'est en particulier 
le cas de l'entreprise 
américaine Toys R Us, 
installée en Suisse romande 
à Genève et dans 
l'agglomération 
lausannoise.
En août déjà, le syndicat 
Unia avait signalé les 
conditions de travail 
déplorables qui régnaient 
chez le géant du jouet;
Unia Genève exigeait que 
Toys R US signe la 
convention collective de 
travail et menaçait 
l'entreprise d'un boycott 
avant les fêtes de Noël. 
Après de longues 
négociations, les 
représentants du syndicat 
Action-Unia peuvent se 
féliciter. Ils sont parvenus 
à faire adopter leur 
convention collective de 
travail à la multinationale. 
Une grande victoire 
syndicale.

H
u i t  h e u r e s .  C’est le temps qu'il a 
fallu aux représentants du syn
d ica t  A c tion -U n ia  p o u r  faire 
adopter la convention collecti

ve de travail à la m u lt in a tio n a le  du 
jouet Toys R US dans un dernier round 
de négociations en tam é le week-end 
dernier à Londres. Toys R US est une 
de ces entreprises tentaculaires, instal
lée dans la quasi-totalité des pays de la 
planète et qui a un principe: ne jamais 
signer de c o n v e n t io n  co llective. Et 
pourtant, le syndicat genevois a réussi 
à négocier et mieux encore à engager 
un  véritable partenariat social avec le 
d irec teu r  am érica in  et celui de C o
logne, chargé du dossier genevois.

R appe lez -vous . En a o û t  de c e tte  
année, Action-Unia dénonce les condi
tions de travail déplorables en vigueur 
chez le géant du jouet installé à Genè
ve. Le salaire à l 'heure y est de 13,90 fr. 
Pour un  employé non  qualifié et sans 
expérience professionnelle.; quant aux 
rares personnes dont le salaire est m en
sualisé, il s'élève à 3000 fr. Et à 3140 fr. 
p o u r  u n  poste  à responsab ili tés  ac 
crues. En dépit d 'u n  chiffre d ’affaires 
en  progression, seules six personnes 
so n t  au bén é fice  d 'u n  c o n t r a t  fixe 
m e n su a l isé ,  le res te  du  p e r s o n n e l  
é tan t soumis au travail sur appel. La 
maladie n'est pas payée. Le personnel a 
fortement diminué. Par ailleurs, le m a
gasin n'est pas climatisé; il peut y faire 
jusqu'à 35 degrés en été, et en hiver la 
température dans la réserve se situe en 
dessous de zéro.

Face à cette entreprise sans visage et 
hostile aux m ouvements sociaux, cer
tains pays on t déjà réagi. En 1995, en 
Suède et au Danemark, les syndicats 
on t lancé un vaste boycott devant les 
succursa les Toys R US. En Suède le 
conflit a duré trois mois jusqu'à la si
gnature de la CCT nationale. Action- 
Unia est le seul syndicat à avoir réussi 
à obtenir un accord sans conflit social.

Le p ro to c o le  d 'a c c o rd  re c o n n a î t  
donc la CCT en vigueur à Genève: la 
l iberté  synd ica le  est g aran tie ,  ainsi 
q u 'une  véritable couverture juridique 
pour les employés (commission pari
taire, etc .);  les salaires sont sensible
m ent augmentés pour correspondre à 
ceux du secteur du non  alimentaire, la 
semaine de travail passe de 42 heures à 
40 heures et les heures su p p lé m e n 
taires sont payées; la couverture en cas 
de m alad ie  est exce llen te  (6 0  jours 
payés à 100% et 120 jours à 80%), et

bien sûr le travail sur appel est interdit.
Pourquoi donc Action-Unia a-t-elle 

réussi là où b eau co u p  o n t  échoué?  
D 'une part l 'annonce d 'un  boycott à la 
veille des fêtes avait de quoi faire fré
mir les responsables: Toys-Genève at
teint le plus hau t chiffre d'affaires en 
Europe et l 'image de marque de l'en
treprise aurait pâti d 'u n  boycott mé
diatisé.

Deux raisons d'être enfin 
optimiste

Dans le conflit entre Toys R US et les 
syndicats, la solidarité syndicale inter
n a t io n a le  a f o n c t io n n é  a d m ira b le 
ment. La Fédération internationale du 
p e rso n n e l  te c h n iq u e  ( la  FIET) suit 
toutes les négociations entamées dans 
le m onde entre Toys R US et les em
ployés. Q uand, en Suède, le boycott 
avait été lancé, la FIET avait organisé 
une cam pagne de soutien in ternatio 
nal de l'Australie à la Belgique, ce qui 
avait entraîné une baisse de la valeur 
b o u rs iè re  de l 'e n t re p r is e .  D ans le 
conflit genevois, de nombreuses lettres 
de soutien sont parvenues du monde 
entier, et en cas de boycott, la FIET 
était prête à assurer sa présence et à en
v o y er  ses m e m b re s  sur p lace . À 
Londres, lors de la signature de la CCT, 
elle a é té  u n  a c te u r  essen tie l  dans 
l'aboutissement de la négociation.

Enfin, la signature de la CCT entre 
Toys R US et les représentants syndi
caux est un exemple pour tout le sec
teur. Si les syndicats on t réussi à mettre 
un peu de sable au royaume des mar
chands de rêve américain, on peut es
pérer que la fédération des grands ma
gasins de Suisse accepte un  jour une 
CCT au niveau national, sur le modèle 
genevois, qui s 'appliquerait à tou t le 
secteur de l'alimentaire et du non ali
mentaire en Suisse. $s

N'oubliez pas de 
vous réabonner à 
D om aine p u b lic.
Et offrez-le comme 
cadeau!
Bonnes fêtes, 
et rendez-vous 
le 8 janvier.



COMEDIA

Les journalistes tirés à hue et à dia
Le projet de créer un grand syndicat unique des médias affilié à l'USS divise 
profondément les journalistes . Difficile, pour nombre d'entre eux, de 
s'affilier à une organisation politisée. Pour tourner la difficulté, l'Union 
syndicale envisage un statut d'association qui pourrait aussi être appliqué 
à des salariés issus des syndicats chrétiens.

F
u s i o n s  d e  t i t r e s ,  dégraissage d 'ef
fectifs, chôm age g rand issan t:  le 
m onde des médias s'installe dura
blement en zone sinistrée. Les édi

teurs réagissent à la crise par une poli
tique m usc lée .  Le d ia lo g u e  social 
tourne au vinaigre. Lassées de perdre 
toutes les batailles, six organisations de 
salariés veulent unir leurs forces. Cal
qué sur le modèle allemand «IG Me
dien », le nouveau syndicat «CoMedia» 
veut regrouper toutes les professions 
travaillant dans  les m édias  suisses : 
journaux, livres et autres im prim és, 
radio et télévision. Au total une force 
de frappe de 30000 affiliés assez riche 
pour se doter d 'une infrastructure effi
cace.

Le petit frère chrétien...

Deux gros obstac les  m e n a c e n t  ce 
beau projet unitaire. Il y a d 'abord le 
cas de la «Schweizerische Graphische 
Gesellschaft». Affiliée aux syndicats 
chrétiens, cette association regroupe la 
majorité du personnel technique des 
imprimeries du nord-est de la Suisse. Si 
le syndicat «CoMedia» entend devenir 
partenaire un iq u e  des éditeurs, il se 
doit d'accueillir ce groupe d 'im portan 
ce régionale. La Schweizerische Gra
phische Gesellschaft est d'accord mais 
refuse de divorcer d'avec les syndicats 
chrétiens. Cette fidélité confessionnel
le est incom patib le  avec pratique de 
l'USS qui ne peut imaginer une double 
affiliation syndicale.

... et les journalistes

Un problème plus sérieux encore se 
pose avec les journalistes. Si l 'on  fait 
abstraction d 'u n  petit  groupe confi
dentiel, trois o rgan isa tions  de force 
très inégale se disputent, ou se parta
gent, la défense p ro fessionnelle  des 
journalistes:

- Le syndicat largement majoritaire, 
la FSJ (Fédération suisse des jo u rn a 
listes), com pte  6300 professionnels. 
Pour re g ro u p e r  les jo u rn a l is te s  de 
toutes tendances politiques, elle limite

son action à la défense de ses membres 
et à la définition de l'é th ique profes
sionnelle.

L'USJ ( U n io n  suisse  des 
journalistes) compte 1100 journalistes. 
Elle d a te  des a n n é e s  so ix a n te ,  à 
l 'époque où la droite contrôlait la FSJ. 
Rattaché à l 'U n io n  syndicale suisse, 
comme sous-section du SSP/VPOD, le 
syndicat «d iss iden t»  regroupe quasi 
exclusivement des journalistes aléma
niques militants ou sympathisants de 
gauche.

- Les journalistes de la radio et de la 
télévision  son t défendus com m e les 
autres membres du personnel de la SSR 
par un  syndicat maison, le SSM (syndi
ca t  des m ass m é d ia s ) ,  m e m b re  de 
l 'U n ion  syndicale. D 'en ten te  avec la 
direction de la SSR, le syndicat maison 
est parvenu à maintenir à l'écart toute 
représentation extérieure. La FSJ, majo
ritaire dans la presse écrite n 'a  jamais 
p u  p a r t ic ip e r  à l 'é l a b o r a t io n  des 
conven tions collectives dans les m é
dias électroniques. En conséquence, la 
FSJ ne com pte  plus que 680 jo u rn a 
listes SSR alors que le SSM en regroupe 
1100.

Syndicat et action politique

La fusion  au sein  de C oM edia ne 
pose aucun  p rob lèm e aux syndicats  
minoritaires des journalistes. Ils sont 
déjà m em bres de l 'U n ion  syndicale. 
C 'est en  revanche  l 'é c la tem en t p ro 
grammé pour l'organisation majoritai
re. Pour des professionnels qui décri
vent et com m enten t journellement la 
p o li t iq u e , u n e  a ff il ia tion  à l 'U n io n  
syndicale est inconcevable. L'USS n'est 
pas seulement un  organe de défense de 
ses m e m b re s ,  c 'e s t  aussi u n  g ra n d  
m o u v e m e n t  po litisé  a y an t  de n o m 
breuses  a t ta c h e s  avec les p a r t is  de 
gauche. Elle prend position sur la plu
p a r t  des g ra n d e s  c o n tro v e rse s ,  de 
l'équilibre du budget à l'initiative sur 
l 'armée, en  passant par l'écologie ou 
l'intégration européenne.

Plusieurs journalistes n o n  suspects 
de dérive droitière, emmenés par Denis

Barrelet, correspondant parlementaire 
de 24 Heures refusent de trancher entre 
l'efficacité de la défense professionnel
le et l'adhésion à une organisation par
tisane. La Fédération des journalistes 
resterait une personne jurid iquem ent 
indépendante et s'associerait au syndi
cat CoMedia. La gestion de la défense 
professionnelle serait conduite par un 
secrétariat centralisé. En revanche, les 
prises de position  politiques ne to u 
chant pas aux intérêts de la profession 
se prendraient séparément.

La Fédération des journalistes ne se
rait donc pas membre de l'Union syn
dicale, mais uniquem ent associée pour 
des tâches particulières. Cette formule 
p o u rra i t  s 'ap p liq u e r  ég a lem en t à la 
Schw eize r ische  G ra p h isc h e  G ese ll 
schaft qui compléterait le front unique 
tout en conservant l'étiquette chrétien
ne. P ragm atique , l 'U n io n  syndicale  
étudie la formule. Car un  éclatement 
de la Fédération des journalistes serait 
une piètre avancée de l'action unitaire.
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CHRONIQUE

Urgences
Histoire d'une vieille dame fragile et immortelle

C
o n t r a i r e m e n t  À m a  mère qui a le 
m êm e âge, M adam e S. est im 
mortelle. Cette vieille amie n 'a  
pas changé depuis trente ans. Le 

cheveu sage, l'œil pastel, le chemisier 
boutonné serré, en imperméable ou en 
loden  m arin e , elle a rp e n te  les rues 
d 'un  petit pas mesuré. Sa serviette de 
cuir tou jours  rem plie de livres et de 
coupures de journaux rappelle qu'elle 
fu t in s t i tu tr ic e  av an t  de suivre son 
mari au to u r  du globe. De son verbe 
précis e t économ e, elle décrit leurs 
exils successifs; Inde, Siam, Indonésie, 
Philippines, Iran, ses récits tiennent de 
l 'épure plus que de la sanguine. C'est 
que M adam e S. est vaudoise  jusque 
dans ses fibres. Ses enthousiasmes sont 
corsetés par la pudeur. Sa d iscrétion 
co n f in e  à l 'e f facem en t.  Le « je»  lui 
coûte autant qu 'un  gros mot.

Son bras est léger 
comme un biscuit

Ainsi, quand elle est malade, elle se 
terre et n 'avertit personne. C'est avec 
un mois de retard qu'elle m'avoue son 
dernier séjour à l'hôpital. Au télépho
ne, je m 'in q u iè te  : veuve, M adam e 
S. n 'a  pas de retraite décente, se dé 
b rou ille  avec son m in im u m  AVS et 
quelques sous qu 'e lle  a mis de côté. 
Elle me rassure. La chambre commune 
ne lui a pas pesé, bien au contraire. Le 
personnel est charm ant, efficace, elle 
me racontera, elle se réjouit de me re
voir à l'endroit habituel.
Lausanne, lundi midi. Un soleil glacial 
fige la place Saint-François dans une 
pose touristique. Du haut de l'escala
tor, je l 'ap e rço is  sous le p o rch e  de 
l'église, amaigrie, courbée sur sa ser
viette. Je l 'appelle, elle ne m 'en ten d  
pas, absorbée et absente  à la fois. Je 
m ’approche, la salue, elle se réveille 
enfin, s'excuse, elle ne se sent pas bien, 
des vertiges depuis ce matin, un bon 
repas et il n 'y  paraîtra plus, alors al
lons-y. Son bras est léger com m e un 
biscuit.
Au restaurant thaïlandais, Madame S. a 
repris des couleurs. Devant son dessert 
à la n o ix  de coco , elle  par le  de sa 
c o n v a le scen ce  d an s  u n  EMS, h ô te l  
Belle Époque transform é en m ouroir 
d'altitude. Paysage féerique, vaste parc, 
les Alpes en toile et le lac en miroir de 
fond, Madame S. a marché des heures

dans la campagne pour échapper à des 
com pagnes de cham brée assommées 
d 'e n n u i  et de n eu ro lep tiq u es .  A les 
évoquer, elle b lêm it soudain , et o p 
pressée, tangue sur sa chaise. Je m'affo
le, elle me supplie, pas l 'am bulance, 
juste un  taxi!

Dans le couloir, les lits font la 
queue comme au supermarché

CHUV, entrée des urgences. La porte 
à peine franchie, Madame S. lâche ma 
m ain  et s’avance bien  dro ite  vers le 
com ptoir. Elle est en terra in  connu . 
D 'une voix raffermie, elle énumère ses 
symptômes à la réceptionniste qui se 
précipite et nous installe dans un bu 
reau minuscule. S'y succèdent l 'infir
m ière  et ses q u e s t io n s  p o in tu e s ,  le 
jeune h o m m e et son ord inateur. En 
cinq minutes, la cliente A.S. est fichée, 
signalée, enregistrée «assurée de base- 
c h a m b re  c o m m u n e ,  sexe fé m in in ,  
tranche  d 'âge 70-80, grosse consom 
matrice de soins», et transférée par as
censeur à l'étage sur un  fauteuil rou 
lan t .  D 'u n  coup , son  corps a cédé. 
Tassé, livré, bientôt mécanisé, il ne lui 
appartient plus.
Dans le couloir, des lits font la queue 
comme un samedi au supermarché. Un 
hom m e geint doucement, un autre ta
quine une infirmière, une vieillarde di
vague. Devant un  lavabo, le personnel 
bourdonne, s'affaire en cercles concen
triques. À ma gauche, une rangée de 
boxes d'examen de A à K, drôles de ca
bines d'essayage marquées de lettres. 
Un rideau grince sur sa tringle, et Ma
dam e S. d ispara ît, happée  par le G. 
« R evenez d a n s  u n e  h e u re » ,  me 
conseille-t-on. Je rem onte  l 'alphabet, 
tourne à droite, m'enfile dans la salle 
d 'a t te n te  grande ouverte. Murs nus, 
table vide, néons vibrants. Effondrée 
sur sa chaise , tê te  au p la fo n d , u ne  
jeune fille très maquillée, anneau d 'ar
gent dans le nez, pleure des larmes de 
suie sur ses joues de geisha. Je m 'as 
sieds.
En face, deux fillettes immobiles, pou
pées raidies sur le skaï de leur siège. Pu
pilles de braise, robes violette et rose, 
c o l la n ts  o ra n g e ,  b a n d e a u x  v e r t  
pomme, je les devine d'ailleurs, d 'un  
pays où les couleurs s’affichent sans 
hiérarchie. Adelina, cinq ans, baragoui
ne le français. Leur mère très malade,

là-bas, avec beaucoup docteurs. Vich- 
nia, la cadette, suce sa manche, l'œil 
braqué sur ses bottes. Nous nous tai
sons. Dehors, l'activité est incessante, 
les bruits, les langues se superposent. 
Des couples de stagiaires à étiquettes 
v o n t  e t v i e n n e n t  en  d e v isa n t ,  des 
femmes à gan ts de caou tchouc  traî
nen t des seaux en soupirant, des infir
mières c laquent leurs talons de bois, 
s ' i n t e r p e l l e n t  d 'u n  seu il à l 'au tre ,  
s 'échangent des chariots cliquetants, 
rient aux éclats. À l'apparition de leur 
père, les fillettes se lèvent, s'accrochent 
à son pan ta lon . L 'hom m e les rejette 
brutalement. Sa gourmette et son col
lier dorés lancen t des éclairs. Fréné
tique , il lisse ses cheveux  gominés, 
bom be le torse, to u rn e  en rond, fu
rieux de ce contretemps. Un médecin 
ten te  de lui exposer la s itua tion  : sa 
femme ne se réveille pas, ils font le né
cessaire mais il faudrait qu'il collabore, 
qu'il leur dise quels médicaments elle a 
avalés. Est-ce qu'elle avait des somni
fères à la maison? L'homme hausse les 
épaules, hèle les fillettes qui s'en vont, 
tirées par leur col, muettes, soumises.

Pour Madame S. la médecine 
suisse est la meilleure

Retour au box G. Madame S. percée de 
tuyaux est raccordée à un écran, inscri
te dans le présent numérique, vivante. 
Tension normale, pouls régulier, l 'in 
farctus a été évité de justesse. On la 
gardera deux jours sous surveillance. 
M anque de place, elle passera sa pre
mière nuit avec deux hommes. Désa
gréable mais supportable. Au jeune in
terne qui l'interrogera sur son parcours 
de vie, elle racontera les pays aimés, 
ses voyages à moto dans l'Afghanistan 
des années soixante. Séduit par sa mo
destie, par sa grande culture, il la rever
ra plusieurs fois pour le plaisir. Au mo
m ent du départ, Madame S. félicitera 
tout le service et tout le service la re
merciera : des patientes comme elle, on 
en redemanderait. De retour chez elle, 
M adame S. dorm ira tranquille . Quoi 
qu'il arrive, elle sait qu'ils seront tou
jours là, des dizaines à l 'a t tendre , à 
l'accueillir, à la sauver, à la soigner. La 
m édec ine  suisse est la m eilleure  du 
monde, elle en est certaine et cette cer
titude la rend immortelle.

Anne Rivier
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